
 

A – Mesures agroenvironnementales demandées : 

Je m’engage cette année dans les mesures agroenvironnementales à cahier des charge départemental suivantes (Cf. notices 
explicatives) : 

? Agriculture biologique 
Conversion à l’agriculture 

biologique 
Maintien de l’agriculture 

biologique 

Maraîchage sous tunnel ou sous serre |_|_|_|ha|_|_| |_|_|_|ha|_|_| 

Bananes, ananas, arboriculture, PPAM ( plantes à parfum, 
aromatiques ou médicinales) 

|_|_|_|ha|_|_| |_|_|_|ha|_|_| 

Cultures vivrières et légumières de plein champ |_|_|_|ha|_|_| |_|_|_|ha|_|_| 

Prairies  |_|_|_|ha|_|_| |_|_|_|ha|_|_| 

?  Je déclare détenir sur mon exploitation des animaux engagés en conversion à l’agriculture biologique, à hauteur d’au moins 0,3 UGB 

par hectare de surface fourragère. (cochez la case si vous demandez la mesure de conversion à l’agriculture biologique pour les  prairies 

permanentes) 

 

?  Mesure herbagère agro-environnementale  : je m’engage sur:  

|_|_|_|ha|_|_| de couverts permanents (prairies permanentes, estives…), hors surfaces peu productives ou de 
prairies temporaires, représentant une surface en herbe d’au moins 75% de la SAU de mon 
exploitation 

 
?  Mesure cannière agro environnementale : je m’engage sur |_|_|_|ha|_|_| 
 

?  Préparation des matières plastiques en vue de leur recyclage : je m’engage sur :   
|_|_|_|ha|_|_| d’ananas 

|_|_|_|ha|_|_| de cultures sous abris 

|_|_|_|ha|_|_| de prairies de fauche 
 
Je m’engage cette année dans les mesures agroenvironnementales territorialisées suivantes (Cf. notices explicatives) : 

Code MAE 
Quantité engagée 

(hectares+ares pour les mesures surfaciques, mètres linéaires pour les mesures portant sur des 
linéaires) 

  
  
  
  
  
  
  
   

C – Déclarations et engagements du demandeur et de chacun des associés  

- Je déclare être âgé de plus de 18 ans et de moins 60 ans au 1er janvier de l’année en cours (pour les formes sociétaires, cette condition est 

à vérifier par au-moins un des associés exploitants). 

- Pour les formes sociétaires : j’atteste que les associés exploitants ou assimilés détiennent au- moins 50% des parts représentatives du 

capital de la société. 

- Je déclare être à jour, le cas échéant, de ma redevance pollution liée aux activités d’élevage (« redevance élevage ») et de ma redevance 

de prélèvement et de consommation d’eau (« redevance irrigation »). 

- Je m’engage à remplir le formulaire listant les éléments engagés et à le renvoyer à la DAF en même temps que ma déclaration de surfaces. 

J’ai joint à ce formulaire |_|_|_| feuillets de liste des éléments engagés en MAE. 

- Je m’engage à dessiner précisément chaque élément engagé dans une MAE sur l’exemplaire du registre parcellaire graphique 

envoyé à la DDAF en même temps que ma déclaration de surfaces.  

- Je m’engage à déposer chaque année, à partir de l’année prochaine et pendant toute la durée de mon engagement, une déclaration de 

surfaces et une déclaration annuelle de respect des engagements, réactualisée le cas échéant.  

- Je m’engage à respecter la conditionnalité des aides ainsi que les exigences minimales relatives aux pratiques de fertilisation et d’utilisation 

des produits phytopharmaceutiques. 

- J’atteste avoir pris connaissance des notices explicatives, des cahiers des charges et des conditions d’éligibilité de chacune des mesures 

agroenvironnementales pour lesquelles je m’engage. Je m’engage à respecter à compter du 15 mai de l’année en cours l’ensemble 

des points du cahier des charges de chacune des MAE demandées. 

- Je m’engage à permettre l’accès de mon exploitation aux autorités en charge des contrôles et à faciliter ces contrôles. 

- J’atteste avoir pris connaissance que mes engagements dans les MAE ci-dessus prennent effet le 15 mai de cette année, pour une durée 

de 5 ans. Je pourrai les dénoncer cette année dans un délai de 15 jours après réception de la décision juridique d’acceptation de 

l’engagement pluriannuel et de la notification des conditions financières. 

 
A…………………………………, le _ _/_ _/_ _ _ _ 

Signature(s) du demandeur, du gérant en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC, du gestionnaire d’estive collective : 

B – Cheptel herbivore de l’exploitation, comptant dans le chargement pour la Mesure herbagère agro environnementale (MHAE) (à ne 
remplir que si vous demandez la MHAE pour laquelle le chargement est un critère d’éligibilité, ET si vous ne demandez pas l’ICHN) 

Les bovins pris en compte sont ceux détenus dans la BDNI du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédente. 

Les ovins et caprins pris en compte sont ceux déclarés à la prime petits ruminants pour l’année en cours par une demande éligible et déposée 

dans les délais. 

Pour chacune des catégories suivantes, indiquez le nombre d’animaux présents sur votre exploitation pendant une période de 30 jours consécutifs 

incluant le 31 mars de l’année en cours : 

- Equidés âgés de plus de six mois, identifiés selon la réglementation en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au sens des codes des 

courses : |_|_|_|_|  

- Cerfs et biches de plus de deux ans : |_|_|_|_|  

- Daims et daines de plus de deux ans : |_|_|_|_|  

- Autres grands herbivores à l’âge adulte : |_|_|_|_| . Préciser la nature de ces animaux : ………………………………  

 
Lorsque le cahier des charges d’une mesure territorialisée dans laquelle je m’engage prévoit la réalisation de bilans annuels et/ou la 
réalisation d’un diagnostic d’exploitation (Cf. notices explicatives) :  

§ Je m’engage à réaliser des bilans avec l’appui de techniciens agréés pour lesquels je demande une aide financière, en 

accompagnement des mesures agroenvironnementales territorialisées que j’ai souscrites. Chaque année, je m’engage à réaliser   

(cochez les cases correspondantes) :   

?  Un bilan sur la stratégie de fertilisation  

?  et/ou un bilan sur la protection des cultures 

?  Et/ou je déclare avoir réalisé un diagnostic d’exploitation pour lequel je demande une aide financière, en accompagnement des 

mesures agroenvironnementales territorialisées que j’ai souscrites (cochez la case si vous demandez l’aide à la réalisation du 

diagnostic)  
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N° PACAGE : |_|_|_|_|_|_|_|_|_| N° SIRET : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|

NOM, Prénom, dénomination sociale  : 

LOGO 
RF 

Si vous souhaitez percevoir vos aides au titre des MAE sur un compte bancaire différent de celui figurant sur votre déclaration de surfaces, 
joignez à la présente demande un RIB original agrafé.  

Année 2008 


